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Lettre datée du 10 mai 1984, adress& au Secrdtaire g6ndcal --- 
par le repr4!sentant permanent de la Turquie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 

J’si îShonneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre detde du 
7 aMi 1984, qui vous @SC adressde par H. Weil Atalay, reprkmntant de la RQpubliqus 
turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblfg4 de bien vouloir fafre distribuer le terxte de la prbmte 
lettre, ainsi que celui de la piie jointe , en tant que document da le 

session de l’A8:.emblh g&6rala, au titre du point 41, et du 
CitA. 
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ANNEXE 

Lettre datée du 7 mai 1984, adressdc au Secrdtaire général - 
par M. Nail Atalay 

J’ai l’honneur, par la présente, de me référer au document A/38/808-S/lb497 et 
<l’appeler votre arrnùble attention sur les faits ci-apr&s, qur permettent de récuser 
les allégations sans éondement faites dans le doc~lment susmentlonnd. 

Vous n’&tes pas 5ans savolf que, s’étant vu refuser .~ewidnt 20 ans par les 
Chypriotes grecs l’exercice de Se8 droits légitimes de coEondateur de La H6pUOliqUe 
binat ionale de Chypre, le peuple chypriote turc a exerc6 son droit knaliénable b 
L’autodétermination et cré6 son propre Etat A cn\pre-Nord le :5 novembre 1983, afin 
notamment de réaffirmer son égalrtb politique face A l’intransigeance chypriote 
yrecque. 

Il e8t tout a fait inacceptable que l’dchanqe d’am&esadeurs qur a eu Lieu le 
17 avril 1984 entre la Turquie et la Rbpubliqde turque de Chypre-Nord et que les 
Chypriote8 grec8 ont utili& comme prdtexte pour recourir de nouveau au Conseil de 
sécurftb, donne lieu A exploitation politrque. 

St un pays reconnaft un nouvel Etat, l’&hange de tcpr6sentante diplomatiquea 
constitua l.a conf&quence juridique et naturelle de cetta reconnaissance. 

M Turquie ayant déci& dc reconna2tra la ~bpublique turque de Chypre-Word, @n 
novembra 1983, lb&zhalbge d’ammeadeuts a constttutb une &imple formlft~ qui 

trr nwmb A bien db que c la convenait aux deux parties. C@e 
le 19 avril 4984, par ha ed%%ntsttofl cies psuvoir9 des .?tufhws 


